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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 23 février 1990.

FL ioTRE
Monsieur Gérard Tremblay, PEoVAIL
Sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

RE: - The Perfection Corset Co. Ltd
&

Le Syndicat Professionel des Employés
de The Perfection Corset Co, Ltd

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
16 février courant accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du ler décembre 1949 ,interverue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 5 décembre 1949 sous le numéro
1369.

Bien à vous,

 



My S0 I
34 9 MINISTERE DU TRAVAIL

A. / HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

QUEBEC, ce 16 février 1950.

1EMO destiné & La Commission de Relations ouvriérese.
286, rue St-Joseph,
QUIBEC.

Sujet: Convention collective entre The Perfection Corset Co.
Ltd. et le Syndicat professionnel des exployés de The Per-
fection Corset Co. Ltd.

jlonsieur,

Conformément aux presoriptions du dew:ième paragra-
phe de l'article 19-4 de la Loi des ‘lelations ouvrières (SeNe'!\e
chanitre 162-/. et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du ler décem-
bre 1949 ct déposuc au ministère du Travail led décem-
tre 194: en execution de la Loi des Syndicats profession-
nels (SeNeZe, 1941, chavitre 162 et ancndements). sous le nu-
méro 1369.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre,

T=1175 



MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce
9 décembre 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rve St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre ;
The Perfection Corset

CosLed. et le Syndicat professionnel duos employés de The
Corset

Je vous inclus une convie du certificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Joi des Syndicats professionnels (SeReQ., 1941.,

chapitre 152 et amendements), le 5 décent! 1949, sous le numéro

1369.
Sincdrement & vous,

L'Assistant Sous-Ministre.

Donat Quimper

ce 



mÂisTÈrE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 9 décembre 1949.

Mademoiselle Charlotte Gagnon, présidente,
Le Syndicat professionnel des employés de The
Perfection Corset Co.Ltd.,
38, rue Caamplain,
Québec°

Mademoiselle,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 5 décembre 1949,
sous le numéro 1369 —, de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

The Perfection Corset Co.Ltd. et le Syndicat nrofessionnel
des employés de The Perfection Corset Co.Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
octobre 1948, comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de aette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Es. 



mmŸsrère DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 9 décembre 1949.

Monsieur J.N.Rondeau,

The Perfection Cordet Co.Ltd.,
38, rue Champlain,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 5 décembre 1949,
sous le numéro 1369 , de la convention collective oon-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

The Perfection Corset Co.Ltd. et le Syndicat professionnel
des employés de The Perfection Corset Co.Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1 comme agent négociateur par la Commission de

fotebren) OuŸrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

go. 



mNisTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 9 décembre 1949.

Me Gérard Lacroix, avocat,
42, rue Ste-Anne,

Char monsieur,

Js vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 5 décembre 1949,
sous le numéro , de la convention collective oon-

clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

The Perfection Corset Co.Ltd. et le Syndicat professionnel
des employés de The Perfection Corset Co.Ltd.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 5
octobre 1948, Comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé

par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, charitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

gC. 



Province de Québec Ai Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL : 7 DEPARTMENT OF LABOUE

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECT! E AGREEMENT

Numéro
Number1369

Les présentes établissent que le
It is hereby certified that on the einquiàne

jour du mois de décecère mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and fortjoué

the Department of Labour has received f
le ministére du Travail a recu de ;

Guébese

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number 2369

savoir:
to wit :

i i te d técentUne convention collective en date du ler 194%
A collective agreement under date of

inte t ; |
be Tvenus on he Perfection Corset Cocibde ot 19 .yadient professionnel des

employés de The Perfection Corset Co.!£de Tn vigeur pour 1 année
À conptor îu 1er decnbre 1M9 Rencuvellomnt automatique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

soiling Jour du mois deSceau - Seal
day of the month of

ce
this

mil neuf cent quarante-
décentre nineteen hundred and forty- veuf 



Tate 2303] - 2-333

"LACROIX & LAPLANTE
AVOCATS ET PROCUREURS

GÉRARD LACROIX, C. R.

ANTONIO LAPLANTE.,C. R.

Covi Ts 3-4

42. RUE SYE-ANNE

vis 3 vis I"XBte! Clarendon

QUEBEC, afcenbre, 1949.

Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Monsieur le Ministre,

Veuillez trouver sous pli
la copie du contrat intervenu entre The Perfection
Corset Co. Limited et Le Syndicat Professionnel des
Employés de The Perfection Corset Co.Limited."

Le présent document vous
est adressé pour dépôt conformément à la loi.

Je vous demandereis de bien
vouloir me faire tenir un certificat de dépot.

Veuillez agréer, monsieur
le Ministre, l'assurance de mes meilleurs sentiments
et me croire,
— VA Na ma SE 5
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Signatures
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C-0-P-I-E

Séance du 28 novembre 1949.

Assemblée spéciale des directeurs de The Perfection Corset

Co. Limited au siège social de la compagnie, 38 rue Grand Champlain, québec,

le vingt-huitième jour de novembre 1949.

Présents: M. J.B.A, Turcotte, 4. Roger M. Turcotte, Li. J.Eugéne

Coté, M. Maurice Rondeau,

Me J.B.Ae Turcotte agissait comme président de l'assemblée et

M. Roger kK. Turcotte comme secrétaire. Le secrétaire donne lecture du

procès-verbal de la dernière assemblée, laquelle est adoptés. Tous les

directeurs se déclarent satisfaits de l'avis de convocation reçu, tant au

temps, au lieu et au but de l'assemblée.

Il est proposé par M. J.B.a. Turcotte et socondé par L. J.£ugæ.

Côté que N. kaurice Rondeau, directeur et gérant-général de la compagnie soit

autorisé à signer une convention collective avec Le syndicat Frofessionnel

des Employés de The Perfection Corset Co. Limited, et à renouveller sa

quote-part, tel que l'an dernier, et ce pour la durée de la nouvelle convention,

dans le paiement des primes des employés au Segvice de Santé de uébec.

Le tout fut voté à l'unanimité.

L'assemblée est alors levée,
(Signé)

J.B.A. Turcotte Prés.

Roger M. Turcotte Sec, Trés.

J.Eugène Côté Dir.

Maurice Rondeau Dir.

Copie éertifiée prit 
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d'une minute d'une assemblée du bureau de
direction du Syndicat Professionnel des
Tmplyés de la Cie Perfection Corset Ltée
te. Le le Z4 rovembe lv4ys

"Pronosé par M.J.".Jobin,seconié par M.0dina Houde

11 est unarimeme.t résolu que elle Charlot e

2- = = 2 5 me - = iFarnon soît autorisé: à sizrer le nouves. conirat

de travuil avec la conmpa;nie,

Ceci est un extrait dûment ce tirié
d'une mimte d'assemblée du bureau de
direction du Syndicat Proilessionnel
des Employés de la Cie Perfect.on
Corset Ltée °

’ 2

° > SFESEESLE.. .

Lucienre Labbé,
se rétaire.
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THR PERFECTION CORSYT CO. LIMITD, earps politique
et incorporé ayawt le siège social de ses affaires dans la cité de
nuébec, représentée aux prôsertes par monsieur ’iaurice Rondeau, di-
recteur et gérant rénéral, dent autorisé par, r‘solutior du Gonseil
d'administration en date du 2$ <1o vécctûre - 1949, dort
copie certifiée est armexée À la présente entente, ci-après appel”,

* LA COPAUTE ".

IE SYNDICAT FROFESIQFL DES RKOTLOYES IE TFX

PERF CTIQ: CORGPT CC. LIMITTD, OOrps politique et incorporéd en vertu

de la Loi des Syndicate 'rofessionmels, chapitre 16° amondé des Statutes

Refondus de Juébec 1941, représenté aux présentes var se présidente,
madenotas11régimeDienme, dûment autorisée n résolution de son

bureau de direction en date du 2 4 wo 1749, dont copie
certifiée ent armexée aux brésenten, ci-norès aprelé,

® 8 STYDICAT =,

Ies parties font entr’elles les ecowven-
tions suivantes :

2er REÇONHAISIANCE SNDICALES

Ia Compagnie recomaft le Syndicet coms
agent exclusif de négociations pour tous les œæployés rentiomfs dans
le certificat issu par ls Comission des Relations Currldres, confor-
mément aux termes et dispositions de la Lol des Relations Cuvridres de
étdec .

2.7 OREVE ET COMTRE-OREVE1

Vu la proc édure établie par le présente
entente, pour le règlement ftral des priefs, il n'y aura aucune contre~
grève (lock-out) par la Compagnie e* nwune crève, mlentissecent d'ou-
vrage, susvension ou interruption de l'ouvrage, complète ou vartielle,
per les exployés, perdant In dwœwée de la pr ‘sente entente,

Se” VACANCHI:

| L'employeur s'engage à accorder une se-
maîne de vacances payée, per armée, À chaque exploy*, hommes cu femmes,
qui aura été À sor service continu pendart une année. Si ltermlové



   

 

  

2/

n'a pas été une armée complète au service de l'esployeur, il ou ells
aura droit À une vacance payée Sgale À une demi journée vour chaque
mois de calendrier, durant lequel il ou elle aura été au service com
tinu de l'employeur. Lo paiement de cette memn ine de Vacances ou de

toute partie d'icelle, sera l'équivalent de deux pour ce-t (=.) du
salaire gçamé pendart la période de aervice donnant droit À umo teile
vacance, caloulée À compter du premier mai nrécédent at, ce, dans le
cas des employ“s travaillant & la pfèce. Mns le cas des e-ploy“s
travaillant & l'heure, ou À la sermine, le pelement sera l'équivalent
d'une semaine de salaire de l'ure ou de toute rertie correspondant.

   

    

   

  

Les employés, ayant cinq (5) armées ou

plus au service continu de l'employeur, auront droit À une vacmnce
payée de deux (2) semaines at cette deuxièmes semine sem eye sur
la même base que la renidre semaine de vacemces ré~ulidre.

   

Les amploy(s ayant droit aux vecances
plus haut mention des, les prendront sufvart leur rrivilère en vertu
du présent contrat, et lez dites vocances sèront octroyées par jours
ou semines consécutives, selon le Cas, ¢% non pes sur des p*riodes
de temps divisées.

   

  
  

  

L'aéministration domete un avis aux
ouvriers d'au moins quixze (15) joure 2 l'avance quent & la date où
le période des vacances commencer.   

   

51, pourdes ruisone 3e production ou
autres raisons spécinles, l'employeur ne peut pas se nasser des ser
vices de ses employ“s ou de -wlques-uns d'entr'eux pendant dstte
securde semine, décisior qui sere À la discrétion de l'administration
ou d'un officier aiment autorisé & cet effet, Ce dornier devrs dormer,
à la place d'un congé, une (ratification équivalente à celle nay“e
durant le semine de vecances régulière.

 

  

 

   

    

   
4." CONGES LEGAUX:

Les congés légaux, pour l'année, seront
les suivants:

Les dimarches,
Is Jour de l'an,
L'Epipharie,
Vendredi-Saint jusqu’à nidi,
L'Ascension,
St. Jean-Baptiste,
Tête du Canada (Doni-ion Day},
Jour du Travail,
1a Toussaint,
Damculée Conceptior,
Noeï.

  

 

   

  

  

   

    Seuls les jours suivants seront payés À
temps simple et seront considérés comme congés payés:

Le Jour de l'An,
L'Epiphanie,

St. JeeBantiste,
Jar du Travail,
La Fête du Canada (Doninior Day), et
Roel.

  

   

   
 

  

  



i Pour qu’un asployé ait le droit de

résiamer le privilège d'un congé payé, pour l'un ou l'autre des
aix t6) derniers jours plus haut mentiormés, 11 devre avoir travaillé
la veille et le lendermin de tel oangé payé. Ceperdant, la veille
de Noel et du Jour de l'An, 1l n’y aure de travail que jusqu 'A midi.

(Vu que les jours de Noel st le premier
de l'An sont tous deux, en ID49, des jours nôn owradles, soit un
dimanche, la Compagnie eonsent, pour cette années ssulenewt, A com
penser la perte de ces congés, et à cette fin, elle fermere l'usine
le camedi matin durant cutre 14) seræéis du mois c'aont, de ranière
8 Commer aux employ3s la compensation lus haut mention e, et paîera
cette de:uii- journée nonobstant la “ermeture Je l'usine. )

Se~ RESERVE IES IROITS DE L'ADMIFISTRATEli:

7 Is 3yndicat recomelt qu’il appartient
exclusivement à la Compagnie: _

a) de maintenir l’ordre, la discipline et
l'efficacité;

>) d'engrnger où ré-engnger, &e Tenvoyer,
diriger, elnssifier, trenuférer, promouvoir, superdre ou diseipliner
d'autre nanidre ses exrloyés, sujet cependant au droit d’un erploys
qui prétynd avoir été renvoyé, suspendu &m discipliné sans cause rei-
somæble, de soumettre son ces au Camit/ des Relations Industrielles
pour le cas être âccidé confornimont & la procéauru de crliefa;

e) © d'une mantêre générale, de diriger et
â'udministrer l'entreprise industrielle de la Cormarnie et sans res-
treindre ou liniter l'interprtation rén’rale de ce droit, de d“ter-
miner les produits à être mmnuMeturés, les méthodes et les cédules
de production, la “ature et l’eplacoment des machines et des outils
À être utilisés, los procédés de "roduction, les modèles de ses wo-
duits, le contrôle des matéria:r. et des différentes parties de nâté
riel à être enployées ou incarporées dans ses produits et l'extension,
la Mmnitatior, la suspension ou la cossation de ses opérations,

Ge” COMITE DS RELATIOIS DDISTRIELIFS:

Un Comité des Relations Inélistrielles
sera établi dans l'usine dans lec trente (30) jours suivent la sigma<"
rate de le présente entente, dans le but de suveiller son application
et de pourvoir au règlement des priefs personnels qui pourraient raî-
tre entre l'employnur et chacur de sec employés. Je conit“ sera compo-
sé de six (6) membres, dort trois (3) nommés per l'employeur et trois
(3) choisis per le Syndicat parmi les ælariés de l'Exployeur, ayant
été deux (3) ans au service de l'enploeur. Iles :rakrer du dit Cont-
té pourrort être remplacés par d'autres dont les nons seront comamie
qués à l'autre partie, dans le plus court dÆlai possible. Ch comité
siègerà, come règle rénérale, me fois par mois, extept” dans les ces
d'urgence. L'endroit, la date et l'heure des réunions seront déterai-
nés par entente vertele entre les parties et les dites unions du
Cumité ve devront pas evoir lieu pendant leon heures de travail, Is

Secrétaire transmettre un rappart de chaque aasenbl; air deux parties
intéressées dans les quatre (4) jours suivant le réunion. Ie Comit#

 



  

 

    
      

  

    

       
  

          

        
  
  

      

 

  

 

     
      
  

    

4/

des Rolations Industrielles prendra coneaissance des criefe soviis
per Les employés, à condition voutefois cue les dits ~riefs aliens
été, au préalable, soumis à ja myocédureci-aprds indiquée, avant
d'être réfirés au Conit/ des Reintions Industr telles.

Le L'enployé devra soumettre son eas di-
recteænt au contranfitre de son dépertermnt ;

2e 31 une décision satisfaisante n’est
pas domée dans les quarante-huit (48) heures, ls cas sere alors
sounis eu gérant ou 4 1%adnini stration de 1'usine, soit par l°eit-
ployé, soit mar ls contremeitre, soit jar le repr senicnmi du Syndicat

Se 34 auoune décision aatisMnisante du
grief n'a lieu dans les deux (2) jours suivants, lequel délai, ce-
pendant, pourra être refsomeblement proloner can d'absence des
membres du personrel de l'administration, le @it grief sera alors
soumis, par écrit y au Comité des Relations Mmdustrielles qui devra
rendre ae décision danse les sent (7) fourss  

4. St la décistor du Conité des Relations
Industrielles n'est pas accontée ver lime des marties, le rrief
serv alors TALATA À la conetliatior et l'arbitrage suivant les terres
et las dispositions du cieapitre 167 dee Ltatuts Refordus de Tu/bec
1941, et ia doision des arbitres sera “inalaes

5e le renouvelle.wnt Ce la nr4eante entante,
see modifications ou se5 ume-demets ne vont nes sujets à l’applica-
tion de la procédure mæntiom-e dans le vrésent nrticle.

7+ ABSEICE AVEC FKRMISSION:

L'Baployeur accorders In permission de
s'absenter aux délégués offieiels déstgnés par le Syndat pour le
reprisenter sur des conseils d'arbitrage, dès assetdilées, cu Comité
Paritaire s°il ¥ a lieu, aux T Umfions oi conrrès avwalls de ln Fédé-
ration. Ces adbeences me seront pas rémuntrées et le rodrede dâlé-

gués sere arrété avec le corsentemen: de l'erm'oryeur, de -nrière cu
Îes dites absences n'aient ras lieu & des dates ou dans das conditions

susceptibles de pré judicier le truvail ou le praluction. Ies employée,
dbéméficiant de telle » mission d'avse-ce, devront voir À Ce qu’ils
soient remlac(s, perdant leur abserec, par des opérateurs accenta-
bles per l'employeur.

    
  
  

   
   

8." CONGEDIEMENT FT TRANSFERT, FROMOTION FT REMBAUCHKOR:

      

      

Dans lon Cas de congédiemnt ou de
transfert, de promotion ou de ré-entaushnee, 11 est recomu que la
Compagnie pres5dera en tanant sompte des fectewe s1tvants:

le L'habileté, la compétence et l'effics-
efté de l'eaployé;

     
    

2. Les aeymées de servise,

    

     

Dans le cas d'hadbilet<, d'efficacité et
de conpétense égales, suivant la décision de la Compagnie, 11 sera
alors temi capte de la séniorit/ pour les cas plus haut pr“vus.



  
  

Dans les cas d'efficacité, de compé-
tence et de séniarité é@is, les amitres du Syndicat aurort préfé-
rence pour les yranotions, trancferts et ré-ecitauchere.  
   

 

9. EXPOS]

     

  Une période de repos de hit (8) minw-
tes l'zvent-midi et de huit (3) æinutes l'après-midi, she accord
A chaque employé couvert er lc prisenty co~vontion, cons’ dééuetion
de vaic. Imm'distemnt après le période de revos du mtin, avant la
reyrise du travail, {1 y aura, pour choue sloy’, ww période addt-
tiomell» de cinq (5) minutes durant lajusllae l'erployé devre frire
le mttoyape de sa ou de ses machines; il est convenu que le 42t
nettoyage n'est nes optionel :xis oblirtuire.

  

    
  

 

  
  

 

  

10." IDF:UB LA

-

Chaque enveloppe ds pate ——
soit per inscription sur l‘extérisur, soit mar un document & 1'ingé-
rieur, les détails et rewveignesnts sults:

 

   

 

Le- la p/rioñe da trava_i;
  

 

  

  2e Le non de l'employr ;
  

 

  

 

3. le non de l'employeur;
  

 

  

 

  
  
  

4. Le nombre total d'heures de trevail;

 

    
     

  

 

Se Le montent total ægnés

  6. Détail des dédustions :

Assurance chômage,
Cotisation syndicale .

Le montant net.

Ia pais pour hommes ou formes sera

te à toutes les deux (2) secmines, sous réserve des dispositions
ae “a clause l4a,

ne. SALAIRE :

  

   

Tous lod eeployés trevaillant'à 1Mèiure
et couverts par la présente oovention, recevront une augrentation de”
sing pour cent (5%) sur les salaires actuels, jfusqu'À coreurrence d'un
mximm de 22,00 par semine.

  

   

 

  

  

Tous les exploys, qui,dans les deux (2)
mois précédents là ânte de la prisentecomvention, soit Is plex
déceribre, ont bénérielé d'aumentatiors et de réa fusteæ-t dans low
salaire, devront donner orédit pour ces augmemtations, lesquelles’ seront
incluses danse le cinq pour cent (55) prévu au para-Teonhe wiefdent.

  

 

  

  

  

  
   

  

 

   



e/

Les employés de bureau couverts per ja
présente sonvention resevront une augantation de $1.50 (un deûler
et einquente ) par semine.

présente convention et qui donneront un rendement em produstion de
un sous {20.01) l'heure net, (etest-d~iire une fois le f11 déâutt) de
plus en ticket que leur noyerre, Tecavront ur bonus trimestriel de
sspt pour cent (75) sur leurs tickets nets. In moyeme de Chaque
employé serz établie d’après les deux (2) quiræines du nois d'otto-
bre et la prenière quinzsine de noverbre, Toute aurmentation dens les
répare tions amullern cependa-t le bonus plus hkut mertionr”. Tour
les erploy“s op/rant sur un syatôme da pailntegune trse équivalente sera
établie. Le présent nrivilèrme relativement eu bonus ne s'applique
pas aux apprentis.

Les parties recomaiszent qu’tine revi-
sion pourra être faite au cours de la présente convention en cfor-
mité avec l'évaluation des tfèhes et le syatôce de poïnts présentomen $
sous étude, mais il est convenu que la @ite revision ne devre pas,
directement ou indirectement par sor snplicatior, faire rerdre aux

employes le bénéfice des aumaentations préserterent necordées,

12,- HEARS UT RREE IF TRAVAIL:

La sereine vorrale sera de quarente-»
quotre (44) heures, réparties eœme suit;

a) Huit (6) heures par jour du lur’! au vendredi de
chaque semainefnalusivermnt et muatre {4) heures
le pacsôt re iin.

d} Les heures rgulfiàres de travail sont come suit:

Le huft (&) heures à... À midi et de nidt et
cinquante“cing (12,55) P.\:. à -uatre heurre et
Girquante-eing (4450) Pa". pour toutes les caté=
gories d'employés, excent“ les “erdiens et les

aployhs de buresu.

c) Pour les er_ploy®s de bureau, le semaine normale
de travail est de trente-trois heures (33) et la
durée répartie corme su{*:

De neuf (9) heures  .“. & -14! (1°) et db deux (2)
heures ? .. à otra (5) heurne : .". du lundi au ver-
dred) inelusivement et lc sermd! matin de neuf (9)
heures À... À mtds 17!

La répartition den heures pourra, cepen-
dant, être changée suivant les besoins de l'adtiinistration et ayarès
entente entre les enployés de bureau et d'atministretion.

1.0" RATENUE SYRDIALE:

1a Compagnie s'encage À percevoir la
sontributior das dûa à l'Union pour chaque salaär1i“ couvert et rÆei pat
la présente conventior, quiétait menbre du Syndicat 2 le Bate de l‘on-
trie e- vigueur de le aanventio”, qui s'est affilife au Syndicat deputs

‘Les employés à la pièce, vouverts per la
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setts date ou qui deviendre membre du Syndicat pendant ln durée de
1a convention, & condition toutefois que la Corpesrie reçoive 1me
autorisation écrite & cet effet, sigrnfe var chaque snlarié, wsmhre
ausydinet. Cette autorisation pourre être devs lan termes sui-

vantss

 

     
    

   

AUTORISATION

Je, sousaigné, autorise The Perfection
Corset Co. limited, à déduire de non salaire la
somme de cinquante Gentins (10,50) tous les "vis
et, Ceci, pour la durée de la présente corvention
et À faire remise de cette norme su socr/taire-
trésorier du Syndieat.

 

  

   

 

   J'autorise aussi, per les prisentes, la
Compagnie à retenir sur mor meleire et À Maire
Tenise au secrétaire-trésorier du Syndicat, ma
cotisation d'adhs in, soit 32 sow de uw” doliar
(31,00).

    

 

   

  

  

   

(Sipnatwre)
 

(adresse )
 

- -

Ie Syrdicat evra ‘ouvrir 4 la Coepagnie
les cutorisetions susdites et la déductio~ se frra rour chmaw employs ,
ayant signé Talle autorisation et, ce, nomobstant tout avis qui pour-
rait être donné A 1a Caxpesnie per tel employ’, curès avoir signé telle
tutoriss tior , u'll a cea’ d'8tre (etre du Zym eut. Ie Mit nour
ur emloyt de cesser d'être arbre du Syndicat, eprè. avoir signé 1%v-
torisation susdite, ne devrt pen corstituer, cependant, ue condition

d'expioi où une cuuse le rewol ds sor service pour ia Comparmie,

  

 

     

   

    14." AZVICUAE:

  La Commepnie permettre au Syndteat d'an-

nonder ses assoablôes, bulletins et auires comnmications d'intérêt
pour les meribres du Dyndiont, À un endroit qui sere, cependant, dési-
mé per In coxpegnie.

  

  

 

   

 

  

14 a.

Iz. Compagnie continuwsre À faire le caleul
de le paie sur deux (2) semaines, mis êlle remettra aux employés, à Ia
fin de ln prenière semmine, une moitié approximative du gain pour quinse
(15) jours, et la talance sera peyse À la fir de le deuxième serine,
alors us le réa justerant complet sera faits; les taxes et les autres
déductions sur le pale seront enlev/es à mîme le montart part 1- Setrrièce
seas ine,
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15.- DURKE DE LA COMVE:TIONS

Cette gonvantion, une fois déposée
suivant la loi, sera considérée en vigueur À compter éu premier
déctmtre 1949.

à Goupter de eutte date, elle demeu-
Tere en Vigueuz pour une anrée et sers renouvelse autoratiquenent
d'armée en amée, à défaut par l'une des parties de dormer avis à
l'autre par éerit, dans un délai de pas plus de soixante (60) jours
et de pas moins de trente (30) jours, avant la date de sor expire-
tion, de son {irtention, soit de modifier, acit 'raænder, soit
d'aemnule- le convention.

ET LES JARTIT3 Or SIGE, & -mébes,
co Recut Jour de bte 1949.

THR PERFWCTION C(RS®ET CO. LIMITED

APers lost

LE SYIDRAT FECFTSSIOIREL DES EM
PLOYES OF THE IFRTECTIOhL CORSET CO.

LMTDe

Pars- Lopund.


